Compte rendu AG 2021

Membre présent :
M Sébastien VRIGNAUD, Président
• M Jean-Guillaume VIEUX, Vice -Président•
• M Guillaume BEARNAIS, Secrétaire
• M Jimmy JOUAN Trésorier
• M Jordan PETIT, Gestionnaire des médias
• Mme Audrey ROBERT, Gestionnaire des activités et des gouters

Ordre du jour :
· Evènement
· Recherche de salles
Heure de début : 14h08

Sébastien explique que l’année 2020/2021 est une année blanche
2021/2022 = 2019/2020

L’absence de locaux empêche de faire d’activité tel : anniv, rentré etc …
Evènement : 
L asso gaming palois nous a contacté pour participer à un vide grenier qui se tiendra aux halles.
Leur objectif est d’aider la visibilité du monde ludique Palois suite à la crise du Covid qui a affecté leurs activités. 
	
	Il nous faudrait des MJ pour des scénario de courte durée. Des scénarios et du matériel peuvent être fourni.
Pas de pass sanitaire exigé, seulement le masque
	Nitro demande s’il y aura une table pour exposé des livres etc. Une réponse sera apportée plus tard.

Horaire 7/18 h pour les orgas, 8/17 h le publique 

JG demande le nombre de gens qui seront présent. Aucune info ne nous a été communiqué 
Une fois toutes les infos récupérées, nous nous mettrons en relation avec les rôliste perché pour finaliser l’organisation.

Depuis mars 2020 plus de salle accessible, 
Cela a grandement impacté la possibilité d’avoir de nouveau adhérents

2 options s offres a nous, soit le foyer des jeunes travailleur ou la MJC du Lau 
Voici les différents choix qui s’offrent à nous : 
Le FJT : créneaux limités, impossibilité d’accès a des salles ponctuellement, accès limité par mois (exemple des roliste perché seulement 2 dates) les salles seront partagé entre les différentes entités présentes au FJT. Peux de visibilité, problème et cout de stationnement, impossibilité de faire d’évènement annexe si les 2 créneaux sont déjà utilisés, 12 personnes max par salle, horaire de 3-4 h max
Cout 30 euros par mois pour 2 créneaux,

Le MJC du Lau : suite à une restructuration de celles ; il y a 3 offres de dispo :

	1 ère offres : club associé (membre du MJC) 15 € par an pour être associé, ensuite 30 € par adhèrent, cela correspond à l’offre du temps ou ont été là-bas, dans cette somme est compris la location des salles. 
Accès illimité aux salles sous réserve de la disponibilité de celles-ci.

	2 nd offre : groupement utilisateur : paiement des salles a l’utilisation 
	3 -ème offre : permet de passé de l’offre numéro deux à l’offre numéro une (contrat de groupement annuelle, accès au salle illimité a cout réduit mais utilisable qu’une seule année)
Plus de visibilité, parking gratuit

Estimation du cout : actuellement : 320 € d entré pécuniaire, dépense incompressible : 100 €

Option FJT : frais : 460 €. Nous avons 320 € d’entrée. Le déficit se monte à 140 € donc nous devrons passer les cotisations à 25 € pour les travailleurs et 20 € pour les autres personnes  
Option MJC :   frais 805 € l’entrée est de 320 € donc le déficit se monte à 486 € nous devrons passer la cotisation a 35€ pour le travailleur et 31€ pour les autres 


Question : est-ce que la MJC peut faire un effort sur la cotisation des personnes sans revenue ?
Nous nous renseignerons sur ce point.


Si nous choisissons de nous inscrire à la MJC, l’association prendra à sa charge la différence pour cette année 

Pour l’an prochain l’idée serait de passer a 25 € et celle d’après 35 € 

Fin 15h20

